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Fonds pour le financement du dialogue sociale  

Rapport annuel d’utilisation des fonds reçus (2025)  

I – Attestation sur l’honneur 

(cf. annexe) 

II - Identification des financements 

Pour 2025, les crédits du Fond paritaire national ont été évalués pour la FFPO à 2 746€.  

 

Sommes perçues :  

FFPO : Crédits issus de la Mission 1 – part des branches professionnelles – Exercice 2025 

Crédits Montants Date des versements 

1er acompte 2025 351 € 29/07/2025 

2ème acompte 2025 578 € 20/10/2025 

3ème acompte 2025 578 € 11/12/2025 

4ème acompte 2025 557 € 22/01/2026 

Solde  2025 683 € 30/04/2026 

Total reçus 2024 2 746 €  

 

III -Identification des moyens mis en œuvre 

Missions 

d’intérêt général 

engagées 

Montant des charges 2025 

directement imputables à la 

mission 

Quote-part de charges 

générales retenue au titre 

de l’exercice 2025 

Montant total 

par mission 

Mission 1 
Art. L. 2135-11, 1° 

3 839.62 €  3839.62 € 

Mission 2 
Art. L. 2135-11,2° 

- - - 

Mission 3 
Art. L. 2135-11,3° 

- - - 

Total Général 3839.62 €  3839.62 € 
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IV – Description du processus d’affectation des charges 

Les frais pris en compte et affectés à la mission 1 correspondent : 
• à la participation aux commissions sociales patronales, 
• aux réunions CPPNI et CPNEFP, 
• au temps de préparation et de suivi de ces réunions, 
• aux frais de transport pour les réunions en présentiel. 

  Méthode de calcul retenue 
• Le temps consacré aux réunions inclut : 

o la durée de la réunion, 
o la préparation, 
o le suivi. 

• Le temps de préparation varie entre 30 minutes et 3 heures selon la nature de la réunion. 
• Le coût horaire est calculé à partir de la masse salariale chargée du personnel mobilisé pour 

ces missions, conformément au principe de transparence financière et au RGPD. 

  Synthèse des charges affectées à la mission 1 
• Temps total consacré aux réunions en 2025 : 58 h 30 
• Coût total du temps mobilisé : 3 473,62 € 
• Frais de transport : 366 € 
• Total des charges imputées à la mission 1 : 3 839,62 € 

 
Soit un total de 3 839.62 €. 

 

 

Fait à Paris, le 20 juin 2026 

 

 

Léonie BONNEFOY 

Présidente de la FFPO 
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ATTESTATION 

 

 

Je soussignée, Léonie BONNEFOY 

Présidente de la Fédération Française des Podo-Orthésistes - FFPO, 

Déclare que les fonds reçus de l’AGFPN ont été utilisés conformément à leur destination 

prévue à l’article L. 2135-11 du code du travail. 

 

Fait à Paris, le 20 juin 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


